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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5556 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Ponteils (Accompagnement exceptionnel pour l’indemnisation des responsables de pôle) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Ponteils, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300781010 
EG FINESS : 300000478 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Ponteils est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre d’un accompagnement exceptionnel pour l’indemnisation des responsables de pôle :   

1 681 € (Compte d'Imputation N°4-2-7) 

 

Le versement de cette subvention s’effectuera en un seul paiement dès signature de l’avenant à 

l’annexe financière du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Ponteils et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de 
Ponteils et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 22 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5557 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau (Accompagnement exceptionnel pour l’indemnisation des 
responsables de pôle) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340011295 
EG FINESS : 340000223 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
les Hôpitaux du Bassin de Thau est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre d’un accompagnement exceptionnel pour l’indemnisation des responsables de pôle :   

11 771 € (Compte d'Imputation N°4-2-7) 

 

Le versement de cette subvention s’effectuera en un seul paiement dès signature de l’avenant à 

l’annexe financière du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier les 
Hôpitaux du Bassin de Thau et le Directeur de la Délégation Départementale de l’Hérault sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 22 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5558 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Béziers (Accompagnement exceptionnel pour l’indemnisation des responsables de pôle) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Béziers, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340780055 
EG FINESS : 340000033 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Béziers est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre d’un accompagnement exceptionnel pour l’indemnisation des responsables de pôle :   

13 453 € (Compte d'Imputation N°4-2-7) 

 

Le versement de cette subvention s’effectuera en un seul paiement dès signature de l’avenant à 

l’annexe financière du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Béziers et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de 
Béziers et le Directeur de la Délégation Départementale de l’Hérault sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 22 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5559 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier (Accompagnement exceptionnel pour l’indemnisation des responsables 
de pôle) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340000199 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Universitaire de Montpellier est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre d’un accompagnement exceptionnel pour l’indemnisation des responsables de pôle :   

23 540 € (Compte d'Imputation N°4-2-7) 

 

Le versement de cette subvention s’effectuera en un seul paiement dès signature de l’avenant à 

l’annexe financière du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire de Montpellier et le Directeur de la Délégation Départementale de l’Hérault sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 22 novembre 2021 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-11-22-00050

Arrêté 2021-5560 CH Mende FIR 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5560 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Mende (Accompagnement exceptionnel pour l’indemnisation des responsables de pôle) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Mende, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  480780097 
EG FINESS : 480000017 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Mende est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre d’un accompagnement exceptionnel pour l’indemnisation des responsables de pôle :   

8 407 € (Compte d'Imputation N°4-2-7) 

 

Le versement de cette subvention s’effectuera en un seul paiement dès signature de l’avenant à 

l’annexe financière du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Mende et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de Mende 
et le Directeur de la Délégation Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 22 novembre 2021 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-11-22-00051

Arrêté 2021-5561 CH Perpignan FIR 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5561 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Perpignan (Accompagnement exceptionnel pour l’indemnisation des responsables de pôle) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Perpignan, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  660780180 
EG FINESS : 660000084 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Perpignan est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre d’un accompagnement exceptionnel pour l’indemnisation des responsables de pôle :   

21 860 € (Compte d'Imputation N°4-2-7) 

 

Le versement de cette subvention s’effectuera en un seul paiement dès signature de l’avenant à 

l’annexe financière du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Perpignan et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de 
Perpignan et le Directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 22 novembre 2021 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-11-25-00010

Arrêté 2021-5671 CHU Montpellier FIR 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5671 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier (Mise en œuvre d’une ligne de garde en anesthésie pédiatrique à compter 
du 1er novembre 2021) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340000199 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Universitaire de Montpellier est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre d’une enveloppe complémentaire au titre de la permanence des soins en 

établissements publics de santé suite à la mise en œuvre à compter du 1er novembre 2021 

d’une ligne de garde en anesthésie pédiatrique :   20 220,34 € (Compte d'Imputation N°3-3-

3) 

 

Le versement de cette subvention s’effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire de Montpellier et le Directeur de la Délégation Départementale de l’Hérault sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 25 novembre 2021 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-11-25-00011

Arrêté 2021-5671 CHU Montpellier FIR 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5671 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier (Mise en œuvre d’une ligne de garde en anesthésie pédiatrique à compter 
du 1er novembre 2021) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340000199 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Universitaire de Montpellier est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre d’une enveloppe complémentaire au titre de la permanence des soins en 

établissements publics de santé suite à la mise en œuvre à compter du 1er novembre 2021 

d’une ligne de garde en anesthésie pédiatrique :   20 220,34 € (Compte d'Imputation N°3-3-

3) 

 

Le versement de cette subvention s’effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire de Montpellier et le Directeur de la Délégation Départementale de l’Hérault sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 25 novembre 2021 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-12-03-00017

Arrêté 2021-5674 URPS Médecins Libéraux FIR

2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5674 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
à l’URPS ML d’Occitanie (RCP des médecins et radiothérapeutes libéraux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu l’engagement contractuel conclu entre l’Agence Régionale de Santé et l’URPS ML d’Occitanie, 
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ARRETE 
 
 

SIRET N°: 818 716 326 00017 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’URPS ML 
d’Occitanie est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 
- au titre du financement de la participation des médecins et radiothérapeutes libéraux aux RCP 

de cancérologie : 703 104 € (Compte d'Imputation N°2-3-6 Pratiques de soins en cancérologie 

– volet libéraux), 
 

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement. 

 

Article 2 : 

L’objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation sont 
inscrits et précisés dans l’engagement contractuel susvisé liant le bénéficiaire et l’Agence. 
 
Le bénéficiaire s’engage à rendre compte de l’utilisation de la dotation à l’Agence par la 
présentation des pièces attestant des dépenses visées à l’article 1er. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 3 décembre 2021 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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Arrêté 2021-5676 CH le Vigan FIR 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5676 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier le Vigan (AAC régional « EMG ») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier le Vigan, 
 
Vu le référentiel Régional 2021 concernant la création des  Equipes Mobiles de gériatrie (EMG) en 
Occitanie,  
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Vu le dossier déposé par le Centre Hospitalier le Vigan dans le cadre de l’appel à candidatures 
régional « Equipes Mobiles Gériatriques » publié le 30 juin 2021, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  300780095 
EG FINESS : 300000072 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
le Vigan est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de crédits Starter pour la mise en œuvre d’une équipe mobile gériatrique :    40 000 € 

(Compte d'Imputation N°2-3-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier le Vigan et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier le Vigan 
et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 3 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5677 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Condom (AAC régional « EMG ») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Condom, 
 
Vu le référentiel Régional 2021 concernant la création des  Equipes Mobiles de gériatrie (EMG) en 
Occitanie,  
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-03-00019 - Arrêté 2021-5677 CH Condom FIR 2021 37



Vu le dossier déposé par le Centre Hospitalier de Condom dans le cadre de l’appel à candidatures 
régional « Equipes Mobiles Gériatriques » publié le 30 juin 2021, 
 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  320780133 
EG FINESS : 320000102 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Condom est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de crédits Starter pour la mise en œuvre d’une équipe mobile gériatrique :    40 000 € 

(Compte d'Imputation N°2-3-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Condom et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de 
Condom et le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 3 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5678 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Bédarieux (AAC régional « EMG ») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Bédarieux, 
 
Vu le référentiel Régional 2021 concernant la création des  Equipes Mobiles de gériatrie (EMG) en 
Occitanie,  
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Vu le dossier déposé par le Centre Hospitalier de Bédarieux dans le cadre de l’appel à 
candidatures régional « Equipes Mobiles Gériatriques » publié le 30 juin 2021, 
 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340009893 
EG FINESS : 340780444 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Bédarieux est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de crédits Starter pour la mise en œuvre d’une équipe mobile gériatrique :    40 000 € 

(Compte d'Imputation N°2-3-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Bédarieux et l’Agence 
Régionale de Santé. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de 
Bédarieux et le Directeur de la Délégation Départementale de l’Hérault sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 3 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5679 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Figeac (AAC régional « EMG ») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Figeac, 
 
Vu le référentiel Régional 2021 concernant la création des  Equipes Mobiles de gériatrie (EMG) en 
Occitanie,  
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Vu le dossier déposé par le Centre Hospitalier de Figeac dans le cadre de l’appel à candidatures 
régional « Equipes Mobiles Gériatriques » publié le 30 juin 2021, 
 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  460780083 
EG FINESS : 460000045 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Figeac est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de crédits Starter pour la mise en œuvre d’une équipe mobile gériatrique ainsi qu’une 

année de fonctionnement :    140 410 € (Compte d'Imputation N°2-3-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Figeac et l’Agence Régionale 
de Santé. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de Figeac 
et le Directeur de la Délégation Départementale du Lot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la région. 

 
 
Montpellier, le 3 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5680 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Prades (AAC régional « EMG ») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Prades, 
 
Vu le référentiel Régional 2021 concernant la création des  Equipes Mobiles de gériatrie (EMG) en 
Occitanie,  
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Vu le dossier déposé par le Centre Hospitalier de Prades dans le cadre de l’appel à candidatures 
régional « Equipes Mobiles Gériatriques » publié le 30 juin 2021, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  660780271 
EG FINESS : 660000167 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Prades est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de crédits Starter pour la mise en œuvre d’une équipe mobile gériatrique :    40 000 € 

(Compte d'Imputation N°2-3-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Prades et l’Agence Régionale 
de Santé. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de Prades 
et le Directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 26 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5681 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Intercommunal de Castelsarrasin-Moissac (AAC régional « EMG ») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Intercommunal de Castelsarrasin-Moissac, 
 
Vu le référentiel Régional 2021 concernant la création des  Equipes Mobiles de gériatrie (EMG) en 
Occitanie,  
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Vu le dossier déposé par le Centre Hospitalier Intercommunal de Castelsarrasin-Moissac dans le 
cadre de l’appel à candidatures régional « Equipes Mobiles Gériatriques » publié le 30 juin 2021, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  820004950 
EG FINESS : 820000883 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Intercommunal de Castelsarrasin-Moissac est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de crédits Starter pour la mise en œuvre d’une équipe mobile gériatrique :    40 000 € 

(Compte d'Imputation N°2-3-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal de Castelsarrasin-
Moissac et l’Agence Régionale de Santé. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal de Castelsarrasin-Moissac et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn 
et Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 3 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5701 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Gérard Marchant à Toulouse (Versement du solde CRESAM) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 et du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Gérard Marchant à Toulouse, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310780754 
EG FINESS : 310000369 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Gérard Marchant à Toulouse est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

-  au titre du versement du solde de la dotation de fonctionnement du CRESAM : 70 000 € 

(Compte d'Imputation N°2-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une fois à la signature de l’avenant à l’annexe 
financière au socle du CPOM 2019-2023.  

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Gérard Marchant à Toulouse et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Gérard 
Marchant à Toulouse et le Directeur de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 3 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5702 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de l’HAD Korian Pays des Quatre Vents à Carcassonne (AMI régional « Fluidification du parcours HAD») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS MEDICA France à Paris pour l’HAD Korian Pays des Quatre Vents à Carcassonne, 
 
Vu le dossier déposé par l’HAD Korian Pays des Quatre Vents à Carcassonne dans le cadre de 
l’appel à manifestation d’intérêts « Développer les prises en charge directes via les services des 
urgences et services post urgences en HAD et raccourcir les délais de prises en charge en HAD» 
publié le 17 juillet 2021, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  750056335 
EG FINESS : 110005394 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’HAD Korian Pays 
des Quatre Vents à Carcassonne est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de 0,6 ETP d’IDE coordinatrice sur 6 mois :  

16 923,33 € (Compte d'Imputation N°2-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une seule fois à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS MEDICA France à Paris et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l’Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5703 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de l’HAD 3G Santé à Nîmes (AMI régional « Fluidification du parcours HAD») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL HAD 3G Santé à Nîmes pour l’HAD 3G Santé à Nîmes, 
 
Vu le dossier déposé par l’HAD 3G Santé à Nîmes dans le cadre de l’appel à manifestation 
d’intérêts « Développer les prises en charge directes via les services des urgences et services 
post urgences en HAD et raccourcir les délais de prises en charge en HAD» publié le 17 juillet 
2021, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300013760 
EG FINESS : 300013778 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’HAD 3G Santé à 
Nîmes est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de 0,6 ETP d’IDE coordinatrice sur 6 mois :  

16 923,33 € (Compte d'Imputation N°2-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une seule fois à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL HAD 3G Santé à Nîmes et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5704 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de l’HAD Santé relais à domicile (AMI régional « Fluidification du parcours HAD») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’HAD Santé relais à domicile, 
 
Vu le dossier déposé par l’HAD Santé relais à domicile dans le cadre de l’appel à manifestation 
d’intérêts « Développer les prises en charge directes via les services des urgences et services 
post urgences en HAD et raccourcir les délais de prises en charge en HAD» publié le 17 juillet 
2021, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310021886 
EG FINESS : 310005459 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’HAD Santé relais à 
domicile est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de 0,6 ETP d’IDE coordinatrice sur 6 mois :  

16 923,33 € (Compte d'Imputation N°2-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une seule fois à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’HAD Santé relais à domicile et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5705 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique Pasteur à Toulouse (AMI régional « Fluidification du parcours HAD») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA Clinique Pasteur à Toulouse pour la Clinique Pasteur à Toulouse, 
 
Vu le dossier déposé par la Clinique Pasteur à Toulouse dans le cadre de l’appel à manifestation 
d’intérêts « Développer les prises en charge directes via les services des urgences et services 
post urgences en HAD et raccourcir les délais de prises en charge en HAD» publié le 17 juillet 
2021, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310000096 
EG FINESS : 310780259 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique Pasteur à 
Toulouse est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de 0,6 ETP d’IDE coordinatrice sur 6 mois :  

16 923,33 € (Compte d'Imputation N°2-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une seule fois à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Pasteur à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5706 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de l’HAD du Gers à Auch (AMI régional « Fluidification du parcours HAD») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA Clinique Pasteur à Toulouse pour l’HAD du Gers à Auch, 
 
Vu le dossier déposé par l’HAD du Gers à Auch dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêts 
« Développer les prises en charge directes via les services des urgences et services post 
urgences en HAD et raccourcir les délais de prises en charge en HAD» publié le 17 juillet 2021, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310000096 
EG FINESS : 320004328 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’HAD du Gers à 
Auch est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de 0,6 ETP d’IDE coordinatrice sur 6 mois :  

16 923,33 € (Compte d'Imputation N°2-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une seule fois à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Pasteur à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Gers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-06-00009 - Arrêté 2021-5706 HAD Gers FIR 2021 69



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-12-06-00010

Arrêté 2021-5707 Béziers HAD FIR 2021

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-06-00010 - Arrêté 2021-5707 Béziers HAD FIR 2021 70



  
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5707 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de Béziers HAD à Béziers (AMI régional « Fluidification du parcours HAD») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Béziers HAD à Béziers pour Béziers HAD à Béziers, 
 
Vu le dossier déposé par Béziers HAD à Béziers dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêts 
« Développer les prises en charge directes via les services des urgences et services post 
urgences en HAD et raccourcir les délais de prises en charge en HAD» publié le 17 juillet 2021, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340016468 
EG FINESS : 340016476 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à Béziers HAD à 
Béziers est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de 0,6 ETP d’IDE coordinatrice sur 6 mois :  

16 923,33 € (Compte d'Imputation N°2-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une seule fois à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL Béziers HAD à Béziers et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5708 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de ADENE HAD à Montpellier (AMI régional « Fluidification du parcours HAD») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
ADENE HAD à Montpellier pour ADENE HAD à Montpellier, 
 
Vu le dossier déposé par ADENE HAD à Montpellier dans le cadre de l’appel à manifestation 
d’intérêts « Développer les prises en charge directes via les services des urgences et services 
post urgences en HAD et raccourcir les délais de prises en charge en HAD» publié le 17 juillet 
2021, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340027937 
EG FINESS : 340017839 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à ADENE HAD à 
Montpellier est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de 0,6 ETP d’IDE coordinatrice sur 6 mois :  

16 923,33 € (Compte d'Imputation N°2-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une seule fois à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre ADENE HAD à Montpellier et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5709 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier (AMI régional « Fluidification du parcours HAD») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier, 
 
Vu le dossier déposé par le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier dans le cadre de l’appel 
à manifestation d’intérêts « Développer les prises en charge directes via les services des urgences 
et services post urgences en HAD et raccourcir les délais de prises en charge en HAD» publié le 
17 juillet 2021, 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-03-00024 - Arrêté 2021-5709 CHU Montpellier FIR 2021 77



 
ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340000199 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Universitaire de Montpellier est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de 0,6 ETP d’IDE coordinatrice sur 6 mois :  

16 923,33 € (Compte d'Imputation N°2-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une seule fois à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire de Montpellier et le Directeur de la Délégation Départementale de l’Hérault sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5710 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de l’HAD 46 à Figeac (AMI régional « Fluidification du parcours HAD») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS HAD 46 à Figeac pour l’HAD 46 à Figeac, 
 
Vu le dossier déposé par l’HAD 46 à Figeac dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêts 
« Développer les prises en charge directes via les services des urgences et services post 
urgences en HAD et raccourcir les délais de prises en charge en HAD» publié le 17 juillet 2021, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  460007396 
EG FINESS : 460007404 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’HAD 46 à Figeac 
est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de 0,6 ETP d’IDE coordinatrice sur 6 mois :  

16 923,33 € (Compte d'Imputation N°2-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une seule fois à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS HAD 46 à Figeac et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation Départementale 
du Lot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5711 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de l’HAD Lozère à Mende (AMI régional « Fluidification du parcours HAD») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS HAD France à Paris pour l’HAD Lozère à Mende, 
 
Vu le dossier déposé par l’HAD Lozère à Mende dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêts 
« Développer les prises en charge directes via les services des urgences et services post 
urgences en HAD et raccourcir les délais de prises en charge en HAD» publié le 17 juillet 2021, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  750004767 
EG FINESS : 480001825 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’HAD Lozère à 
Mende est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de 0,6 ETP d’IDE coordinatrice sur 6 mois :  

16 923,33 € (Compte d'Imputation N°2-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une seule fois à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS HAD France à Paris et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5712 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du GCS Relais Santé Pyrénées (AMI régional « Fluidification du parcours HAD») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
GCS Relais Santé Pyrénées, 
 
Vu le dossier déposé par GCS Relais Santé Pyrénées dans le cadre de l’appel à manifestation 
d’intérêts « Développer les prises en charge directes via les services des urgences et services 
post urgences en HAD et raccourcir les délais de prises en charge en HAD» publié le 17 juillet 
2021, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  650003148 
EG FINESS : 650004799 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au GCS Relais Santé 
Pyrénées est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de 0,6 ETP d’IDE coordinatrice sur 6 mois :  

16 923,33 € (Compte d'Imputation N°2-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une seule fois à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le GCS Relais Santé Pyrénées et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation Départementale 
des Hautes-Pyrénées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5713 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de l’HAD MEDIPOLE Saint Roch (AMI régional « Fluidification du parcours HAD») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS MEDIPOLE Saint Roch à Cabestany pour l’HAD MEDIPOLE Saint Roch, 
 
Vu le dossier déposé par l’HAD MEDIPOLE Saint Roch dans le cadre de l’appel à manifestation 
d’intérêts « Développer les prises en charge directes via les services des urgences et services 
post urgences en HAD et raccourcir les délais de prises en charge en HAD» publié le 17 juillet 
2021, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  660790379 
EG FINESS : 660006172 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’HAD MEDIPOLE 
Saint Roch est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de 0,6 ETP d’IDE coordinatrice sur 6 mois :  

16 923,33 € (Compte d'Imputation N°2-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une seule fois à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS MEDIPOLE Saint Roch à Cabestany et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5714 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Perpignan (AMI régional « Fluidification du parcours HAD») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Perpignan, 
 
Vu le dossier déposé par le Centre Hospitalier de Perpignan dans le cadre de l’appel à 
manifestation d’intérêts « Développer les prises en charge directes via les services des urgences 
et services post urgences en HAD et raccourcir les délais de prises en charge en HAD» publié le 
17 juillet 2021, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  660780180 
EG FINESS : 660000084 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Perpignan est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de 0,6 ETP d’IDE coordinatrice sur 6 mois :  

16 923,33 € (Compte d'Imputation N°2-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une seule fois à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Perpignan et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de 
Perpignan et le Directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5715 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier d’Albi (AMI régional « Fluidification du parcours HAD») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier d’Albi, 
 
Vu le dossier déposé par le Centre Hospitalier d’Albi dans le cadre de l’appel à manifestation 
d’intérêts « Développer les prises en charge directes via les services des urgences et services 
post urgences en HAD et raccourcir les délais de prises en charge en HAD» publié le 17 juillet 
2021, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  810000331 
EG FINESS : 810000505 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
d’Albi est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de 0,6 ETP d’IDE coordinatrice sur 6 mois :  

16 923,33 € (Compte d'Imputation N°2-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une seule fois à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier d’Albi et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier d’Albi et le 
Directeur de la Délégation Départementale du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5716 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Montauban (AMI régional « Fluidification du parcours HAD») 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Montauban, 
 
Vu le dossier déposé par le Centre Hospitalier de Montauban dans le cadre de l’appel à 
manifestation d’intérêts « Développer les prises en charge directes via les services des urgences 
et services post urgences en HAD et raccourcir les délais de prises en charge en HAD» publié le 
17 juillet 2021, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  820000016 
EG FINESS : 820000032 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Montauban est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de 0,6 ETP d’IDE coordinatrice sur 6 mois :  

16 923,33 € (Compte d'Imputation N°2-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une seule fois à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Montauban et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de 
Montauban et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn et Garonne sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5782 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique Saint Michel à Prades (Accompagnement à la coopération public/privé) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Saint Michel à Prades pour la Clinique Saint Michel à Prades, 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-06-00019 - Arrêté 2021-5782 Clinique Saint Michel FIR 2021 101



ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  660000399 
EG FINESS : 660780776 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique Saint 
Michel à Prades est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de l’accompagnement à la coopération public/privé : 300 000 € (Compte d'Imputation 

N°4-2-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2018-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Michel et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5783 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique Saint Louis à Ganges (Maintien de l’activité de la maternité déficitaire) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Saint Louis à Ganges pour la Clinique Saint Louis à Ganges, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340023225 
EG FINESS : 340780717 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique Saint 
Louis à Ganges est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de l’accompagnement au maintien de l’activité de la maternité : 200 000 € (Compte 

d'Imputation N°4-2-6) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2018-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Louis à Ganges et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5788 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  090781774 
EG FINESS : 090000175 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Intercommunal des Vallées d'Ariège est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire suite à la prise en compte des critères d’activité issus 

du rapport d’activité 2020 : 78 158 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées 
d'Ariège et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal des Vallées d'Ariège et la Directrice de la Délégation Départementale de l'Ariège 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5789 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Narbonne (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Narbonne, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  110780137 
EG FINESS : 110000056 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Narbonne est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire suite à la prise en compte des critères d’activité issus 

du rapport d’activité 2020 : 126 267 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Narbonne et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Narbonne 
et le le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5790 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Rodez (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Rodez, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  120780044 
EG FINESS : 120000039 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Rodez est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire suite à la prise en compte des critères d’activité issus 

du rapport d’activité 2020 : 41 782 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Rodez et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Rodez et 
le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5791 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300780038 
EG FINESS : 300782117 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Universitaire de Nîmes est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire suite à la prise en compte des critères d’activité issus 

du rapport d’activité 2020 : 59 584 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire de Nîmes et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5792 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Alès-Cévennes (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Alès-Cévennes, 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-06-00025 - Arrêté 2021-5792 CH Alès FIR 2021 119



 
ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300780046 
EG FINESS : 300000023 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Alès-Cévennes est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire suite à la prise en compte des critères d’activité issus 

du rapport d’activité 2020 : 80 601 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Alès-Cévennes et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Alès-
Cévennes et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5793 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Bagnols sur Cèze (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Bagnols sur Cèze, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300780053 
EG FINESS : 300000031 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Bagnols sur Cèze est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire suite à la prise en compte des critères d’activité issus 

du rapport d’activité 2020 : 29 184 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Bagnols sur Cèze et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Bagnols 
sur Cèze et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5794 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier le Vigan (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier le Vigan, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300780095 
EG FINESS : 300000072 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
le Vigan est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire suite à la prise en compte des critères d’activité issus 

du rapport d’activité 2020 : 33 296 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier le Vigan et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier le Vigan 
et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-06-00027 - Arrêté 2021-5794 CH le Vigan FIR 2021 126



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-12-06-00028

Arrêté 2021-5795 CH Saint Gaudens FIR 2021

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-06-00028 - Arrêté 2021-5795 CH Saint Gaudens FIR 2021 127



  
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5795 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Saint-Gaudens (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Saint-Gaudens, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310780671 
EG FINESS : 310000310 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Saint-Gaudens est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire suite à la prise en compte des critères d’activité issus 

du rapport d’activité 2020 : 32 043 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Saint-Gaudens et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Saint-
Gaudens et le Directeur de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5796 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Universitaire Toulouse (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Universitaire Toulouse, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Universitaire Toulouse est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire suite à la prise en compte des critères d’activité issus 

du rapport d’activité 2020 : 31 911 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire Toulouse et le Directeur de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5797 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de l’Institut Claudius Regaud (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’Institut Claudius Regaud, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310789136 
EG FINESS : 310782347 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’Institut Claudius 
Regaud est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire suite à la prise en compte des critères d’activité issus 

du rapport d’activité 2020 : 27 625 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’Institut Claudius Regaud et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-06-00030 - Arrêté 2021-5797 ICR FIR 2021 135



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-12-06-00031

Arrêté 2021-5798 Hôpital Ducuing FIR 2021

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-06-00031 - Arrêté 2021-5798 Hôpital Ducuing FIR 2021 136



  
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5798 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de l’Hôpital Joseph Ducuing (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’Hôpital Joseph Ducuing, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310788898 
EG FINESS : 310781067 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’Hôpital Joseph 
Ducuing est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre d’un ajustement de la dotation 2021 suite à la prise en compte des critères d’activité 

issus du rapport d’activité 2020 : -19 970 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Cet ajustement s’effectuera sur le dernier 12ème de 2021. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’Hôpital Joseph Ducuing et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5799 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Auch (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Auch, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  320780117 
EG FINESS : 320000086 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Auch est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre d’un ajustement de la dotation 2021 suite à la prise en compte des critères d’activité 

issus du rapport d’activité 2020 : -14 370 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Cet ajustement s'effectuera sur le dernier 12ème de 2021. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Auch et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Auch et le 
Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5800 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de l’Institut de Cancérologie de Montpellier (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’Institut de Cancérologie de Montpellier, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340780493 
EG FINESS : 340000207 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’Institut de 
Cancérologie de Montpellier est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire ou de la reprise suite à la prise en compte des critères 

d’activité issus du rapport d’activité 2020 : 43 819 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’Institut de Cancérologie de Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5801 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340011295 
EG FINESS : 340000223 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
les Hôpitaux du Bassin de Thau est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire suite à la prise en compte des critères d’activité issus 

du rapport d’activité 2020 : 198 086 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier les 
Hôpitaux du Bassin de Thau et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Hérault sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5802 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Béziers (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Béziers, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340780055 
EG FINESS : 340000033 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Béziers est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire ou de la reprise suite à la prise en compte des critères 

d’activité issus du rapport d’activité 2020 : 74 854 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Béziers et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Béziers et 
le Directeur de la Délégation Départementale de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5803 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Universitaire Montpellier (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Universitaire Montpellier, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340785161 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Universitaire Montpellier est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire ou de la reprise suite à la prise en compte des critères 

d’activité issus du rapport d’activité 2020 : 107 036 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire Montpellier et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire Montpellier et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Hérault sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-07-00009 - Arrêté 2021-5803 CHU Montpellier FIR 2021 153



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-12-07-00010

Arrêté 2021-5804 Clinique Mas de Rochet FIR

2021

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-07-00010 - Arrêté 2021-5804 Clinique Mas de Rochet FIR 2021 154



  
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5804 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique le Mas de Rochet (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Clinique le Mas de Rochet, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340015171 
EG FINESS : 340781608 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique le Mas de 
Rochet est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire suite à la prise en compte des critères d’activité issus 

du rapport d’activité 2020 : 64 647 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Clinique le Mas de Rochet et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5805 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Saint-Céré (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Saint-Céré, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  460780091 
EG FINESS : 460000052 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Saint-Céré est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire ou de la reprise suite à la prise en compte des critères 

d’activité issus du rapport d’activité 2020 : 34 591 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Saint-Céré et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Saint-
Céré et la Directrice de la Délégation Départementale du Lot sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5806 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Cahors (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Cahors, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  460780216 
EG FINESS : 460000110 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Cahors est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire ou de la reprise suite à la prise en compte des critères 

d’activité issus du rapport d’activité 2020 : 39 736 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Cahors et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Cahors et 
la Directrice de la Délégation Départementale du Lot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5807 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Mende (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Mende, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  480780097 
EG FINESS : 480000017 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Mende est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire ou de la reprise suite à la prise en compte des critères 

d’activité issus du rapport d’activité 2020 : 36 316 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Mende et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Mende et 
le Directeur de la Délégation Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5807 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Mende (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Mende, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  480780097 
EG FINESS : 480000017 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Mende est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire ou de la reprise suite à la prise en compte des critères 

d’activité issus du rapport d’activité 2020 : 36 316 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Mende et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Mende et 
le Directeur de la Délégation Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5808 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Lourdes (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Lourdes, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  650780158 
EG FINESS : 650000045 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Lourdes est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire ou de la reprise suite à la prise en compte des critères 

d’activité issus du rapport d’activité 2020 : 33 918 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Lourdes et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Lourdes 
et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5809 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  650780166 
EG FINESS : 650000052 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Bagnères-de-Bigorre est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre d’un ajustement de la dotation 2021 suite à la prise en compte des critères d’activité 

issus du rapport d’activité 2020 : -6 034 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Cet ajustement s'effectuera sur le dernier 12ème de 2021.  

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Bagnères-de-Bigorre et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5810 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Lannemézan (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Lannemézan, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  650780174 
EG FINESS : 650000060 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Lannemézan est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre d’un ajustement de la dotation 2021 suite à la prise en compte des critères d’activité 

issus du rapport d’activité 2020 : -15 016 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Cet ajustement s'effectuera sur le dernier 12ème de 2021. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Lannemézan et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de 
Lannemézan et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5811 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Bigorre (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Bigorre, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  650783160 
EG FINESS : 650000417 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Bigorre est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire ou de la reprise suite à la prise en compte des critères 

d’activité issus du rapport d’activité 2020 : 75 926 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Bigorre et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de 
Bigorre et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5812 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Perpignan (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Perpignan, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  660780180 
EG FINESS : 660000084 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Perpignan est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre d’un ajustement de la dotation 2021 suite à la prise en compte des critères d’activité 

issus du rapport d’activité 2020 : -4 897 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Cet ajustement s'effectuera sur le dernier 12ème de 2021. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Perpignan et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Perpignan 
et le Directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5813 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Albi (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Albi, 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-07-00021 - Arrêté 2021-5813 CH Albi FIR 2021 185



 
ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  810000331 
EG FINESS : 810000505 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Albi est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire ou de la reprise suite à la prise en compte des critères 

d’activité issus du rapport d’activité 2020 : 37 243 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Albi et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Albi et le 
Directeur de la Délégation Départementale du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5814 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  810000380 
EG FINESS : 810000521 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Intercommunal Castres-Mazamet est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire ou de la reprise suite à la prise en compte des critères 

d’activité issus du rapport d’activité 2020 : 36 052 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet 
et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal Castres-Mazamet et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5816 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Montauban (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Montauban, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  820000016 
EG FINESS : 820000032 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Montauban est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire ou de la reprise suite à la prise en compte des critères 

d’activité issus du rapport d’activité 2020 : 21 597 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Montauban et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Montauban et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn et Garonne sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5817 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  820004950 
EG FINESS : 820000883 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Intercommunal Castelsarrasin-Moissac est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire ou de la reprise suite à la prise en compte des critères 

d’activité issus du rapport d’activité 2020 : 28 714 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-
Moissac et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal Castelsarrasin-Moissac et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn et 
Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5819 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de l'Hôpital privé du Grand Narbonne (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Hôpital privé du Grand Narbonne pour l'Hôpital privé du Grand Narbonne, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  110000114 
EG FINESS : 110780228 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l'Hôpital privé du 
Grand Narbonne est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire suite à la prise en compte des critères d’activité 

issus du rapport d’activité 2020 : 88 544 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Hôpital privé du Grand Narbonne et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5820 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Polyclinique Montréal (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Polyclinique Montréal à Carcassonne pour la Polyclinique Montréal, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  110000155 
EG FINESS : 110780483 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Polyclinique 
Montréal est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire ou de la reprise suite à la prise en compte des 

critères d’activité issus du rapport d’activité 2020 : 74 392 € (Compte d'Imputation N°2-

3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Polyclinique Montréal à Carcassonne et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-07-00028 - Arrêté 2021-5820 Clinique Montréal FIR 2021 201



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-12-07-00029

Arrêté 2021-5821 Clinique Pasteur FIR 2021

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-07-00029 - Arrêté 2021-5821 Clinique Pasteur FIR 2021 202



  
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5821 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique Pasteur (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA Clinique Pasteur à Toulouse pour la Clinique Pasteur, 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-07-00029 - Arrêté 2021-5821 Clinique Pasteur FIR 2021 203



 
ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310000096 
EG FINESS : 310780259 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique Pasteur 
est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire suite à la prise en compte des critères d’activité 

issus du rapport d’activité 2020 : 30 037 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Pasteur à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 6 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5822 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique de Lagardelle (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinea à Lagardelle sur Lèze pour la clinique de Lagardelle, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 310781695 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique de 
Lagardelle est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire suite à la prise en compte des critères d’activité 

issus du rapport d’activité 2020 : 11 265 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinea à Lagardelle sur Lèze et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5823 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique de l'Ormeau site Centre (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA Polyclinique de l'Ormeau à Tarbes pour la clinique de l'Ormeau site Centre, 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-07-00030 - Arrêté 2021-5823 Clinique l'Ormeau site Centre FIR 2021 209



 
ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  650000243 
EG FINESS : 650780679 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique de 
l'Ormeau site Centre est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire ou de la reprise suite à la prise en compte des 

critères d’activité issus du rapport d’activité 2020 : 59 132 € (Compte d'Imputation N°2-

3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Polyclinique de l'Ormeau à Tarbes et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
des Hautes-Pyrénées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5837 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique de Miremont à Badens (Enveloppe Complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des personnels non 
médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS clinique 
de Miremont à Badens pour la clinique de Miremont à Badens, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  110000064 
EG FINESS : 110780152 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique de 
Miremont à Badens est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 859 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS clinique de Miremont à Badens et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l’Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-07-00032 - Arrêté 2021-5837 Clinique Miremont FIR 2021 213



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-12-07-00033

Arrêté 2021-5838 Clinique Bellerive FIR 2021

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-07-00033 - Arrêté 2021-5838 Clinique Bellerive FIR 2021 214



1 

  

 

 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5838 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique Bellerive à Villeneuve les Avignon (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des 
personnels non médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS clinique 
Bellerive à Villeneuve les Avignon pour la clinique Bellerive à Villeneuve les Avignon, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  300000148 
EG FINESS : 300780210 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique Bellerive à 
Villeneuve les Avignon est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 2 042 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS clinique Bellerive à Villeneuve les Avignon et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5839 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique Pont du Gard à Remoulins (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des personnels non 
médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
CLINEA à Puteaux pour la clinique Pont du Gard à Remoulins, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 300780244 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique Pont du 
Gard à Remoulins est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 936 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS CLINEA à Puteaux et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5840 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique Neuro-Psychiatrique de Quissac (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des 
personnels non médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS clinique 
Neuro-Psychiatrique de Quissac pour la clinique Neuro-Psychiatrique de Quissac, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  300000189 
EG FINESS : 300780251 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique Neuro-
Psychiatrique de Quissac est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 1 830 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS clinique Neuro-Psychiatrique de Quissac et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5841 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique les Sophoras à Nîmes (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des personnels non 
médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA clinique 
les Sophoras à Nîmes pour la clinique les Sophoras à Nîmes, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  300000197 
EG FINESS : 300780269 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique les 
Sophoras à Nîmes est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 1 235 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA clinique les Sophoras à Nîmes et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5842 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique la Camargue Mont Duplan à Bouillargues (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des 
personnels non médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS clinique 
la Camargue Mont Duplan à Bouillargues pour la clinique la Camargue Mont Duplan à 
Bouillargues, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  300000692 
EG FINESS : 300781424 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique la 
Camargue Mont Duplan à Bouillargues est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 615 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS clinique la Camargue Mont Duplan à 
Bouillargues et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 8 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5843 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique de Montberon (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des personnels non médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS clinique 
de Montberon pour la clinique de Montberon, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  310000047 
EG FINESS : 310780119 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique de 
Montberon est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 1 527 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS clinique de Montberon et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5844 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique du Château de Seysses (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des personnels non 
médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
CLINEA à Puteaux pour la clinique du Château de Seysses, 
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ARRETE 

 

EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 310780143 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique du 
Château de Seysses est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 1 592 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS CLINEA à Puteaux et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5845 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Maison de Santé de Mailhol à Labastide Beauvoir (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des 
personnels non médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA Maison 
de Santé de Mailhol à Labastide Beauvoir pour la Maison de Santé de Mailhol à Labastide 
Beauvoir, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  310000146 
EG FINESS : 310780358 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Maison de Santé 
de Mailhol à Labastide Beauvoir est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 1 661 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Maison de Santé de Mailhol à Labastide Beauvoir 
et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5846 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique de Beaupuy (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des personnels non médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA Clinique 
de Beaupuy pour la Clinique de Beaupuy, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  310000187 
EG FINESS : 310780390 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique de 
Beaupuy est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 2 016 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique de Beaupuy et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5847 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique des Cèdres à Cornebarrieu (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des personnels 
non médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique des Cèdres-CAPIO à Cornebarrieu pour la Clinique des Cèdres à Cornebarrieu, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  310788880 
EG FINESS : 310781000 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique des 
Cèdres à Cornebarrieu est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 1 627 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique des Cèdres-CAPIO à Cornebarrieu et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5848 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique Aufrery à Pin Balma (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des personnels non 
médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA Aufrery à 
Pin Balma pour la Clinique Aufrery à Pin Balma, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  310000427 
EG FINESS : 310781133 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique Aufrery à 
Pin Balma est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 1 930 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Aufrery à Pin Balma et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5849 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique du Vieux Château d’Oc à Castelmaurou (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des 
personnels non médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique du Vieux Château d’Oc à Castelmaurou pour la Clinique du Vieux Château d’Oc à 
Castelmaurou, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  310000435 
EG FINESS : 310781141 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique du Vieux 
Château d’Oc à Castelmaurou est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 1 882 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique du Vieux Château d’Oc à 
Castelmaurou et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5850 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique Marigny à Saint Loup Cammas (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des 
personnels non médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Marigny à Puteaux pour la Clinique Marigny à Saint Loup Cammas, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  920031762 
EG FINESS : 310781158 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique Marigny à 
Saint Loup Cammas est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 1 953 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Marigny à Puteaux et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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Secrétariat Général 

de la zone de défense et de sécurité Sud 

 

 

 

 

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT RÉVISION DE LA DECLINAISON ZONALE  

DES DISPOSITIONS GENERALES DU PLAN ORSEC 
 

ARRETE N° 

 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 
 

 
VU le code de la défense, 

VU le code de la sécurité intérieure, 

VU le code général des collectivités territoriales 

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 

VU le décret n° 2010-224 du 04 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de 
sécurité,  

VU la directive générale interministérielle n° 320/SGDSN/PSE/PSN du 11/06/2015 relative à la planifica-
tion de défense et de sécurité nationale, 

VU les observations des différents acteurs concernés par le document, 

 

 
SUR proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les « dispositions générales » du plan ORSEC de la zone de défense et de sécurité Sud, jointes 
au présent arrêté, sont approuvées et entrent en vigueur à compter de ce jour. 
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Article 2 : Le précédent plan, approuvé le 10 février 2009, est abrogé. 
 
Article 3 : sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la zone de défense et de sécurité sud :   
 

 Les préfets des régions et départements de la zone de défense et de sécurité Sud, 

 Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud,   

 les militaires et les fonctionnaires des administrations concourant à la défense et à la sécurité 
nationale, notamment dans leurs composantes sécurité civile et sécurité publique. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures des régions 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, Occitanie et Corse. 

 
 

 
 

                   Fait à Marseille, le 8 mars 2022 
 

Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet de la région Provence-Alpes –Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

Signé 
 

Christophe MIRMAND 
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